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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 
Présidence 

 

 
 

  
Assemblée constituante 
Case postale 3919 
1211 Genève 3  
 

 Aux représentant-e-s des médias 

 
Genève, le 19 avril 2010 
 

Communiqué de presse 
 
Mardi 20 avril 2010, l’Assemblée constituante se réunira en séance plénière avec un ordre du 
jour budgétaire et organisationnel. Elle prendra d’abord acte des comptes 2009, dont tant 
l’inspection cantonale des finances que la commission de contrôle financier de l’Assemblée 
ont relevé la bonne tenue. Le total des charges s’est élevé à Frs 3'297'527.14 et Frs 160'985.- 
d’imputations internes (pour un budget voté de Frs 3'549'001.-).  
 
Le résultat des comptes de fonctionnement illustre la préoccupation qu’a eue l’Assemblée 
constituante de gérer avec rigueur le budget qui lui était imparti. Si les charges ont été 
maintenues à ce qui était strictement indispensable, on peut relever que les activités de 
l’Assemblée constituante ont cependant été nombreuses en 2009. L’Assemblée plénière a 
siégé à sept reprises et les commissions thématiques ont chacune tenu une trentaine de 
séances. Ces commissions ont, en outre, procédé à 56 auditions internes (réunissant 
93 expertes et experts) et organisé trois auditions publiques dans le canton. 
 
Le budget 2011, qui sera présenté et voté lors de la même séance, s’élève à Frs 4'594'768.-, 
287'000.- d’imputations internes et 100'800.- d’amortissements, soit au total Frs 4'982'568.-. 
L’année 2011 sera encore une année à forte activité, raison pour laquelle il a été nécessaire 
de prévoir des montants conséquents. Pour information, le budget voté pour 2010 s’élève à 
Frs 5'336'247.- et 133'842.- pour les imputations internes, soit un peu moins de 5.5 millions. 
 
La dernière partie de la séance de mardi 20 sera consacrée à la présentation de l’organisation 
et du fonctionnement de l’Assemblée pour les mois qui viennent. Les cinq commissions 
thématiques rendront d’ici la fin avril une totalité de 24 rapports sectoriels ; ces rapports seront 
discutés et les thèses qui en sont issues seront votées à l’occasion d’une batterie de séances 
plénières qui auront lieu à un rythme hebdomadaire, entre la mi-mai et la mi-novembre.  
 

    
Jacques-Simon EGGLY    Marguerite CONTAT HICKEL 
Coprésident      Coprésidente 
 

 

Christiane PERREGAUX Thomas BÜCHI 
Coprésidente      Coprésident 

 
Pour tout renseignement complémentaire :  

 Marguerite Contat Hickel, coprésidente (079 275 04 78) 
 Fabienne Bouvier, chargée de la communication (022 546 87 12) 

 
Annexes : Ordre du jour de la séance plénière du 20 avril 2010 et ses annexes 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 
Bureau 
 

 
 

   Genève, le 7 avril 2010

Séance ordinaire no. 8 
 de l'Assemblée constituante 

Salle du Grand Conseil - 2, rue de l'Hôtel-de-Ville 
Mardi 20 avril 2010 

Attention : de 16h00 à 19h00  

ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture 

2. Personnes excusées 

3. Prestation de serment de M. Pierre-Alain Tschudi 

4. Approbation de l'ordre du jour  

5. Communications de la Présidence 

6. Règles de débat applicables aux points suivants de l'ordre du jour (point 7 et point 8) 

7. Comptes 2009 
o Information (annexes 1 à 4) 
o Rapport de la commission de contrôle financier (annexe 5) 
o Déclaration des chefs de groupe 
o Prise d'acte 

8. Budget 2011 
o Présentation (annexes 6 et 7) 
o Discussion  
o Vote 

9. Informations sur la prochaine étape des travaux de l'Assemblée 
o Rappel des dates et heures des séances plénières de l'Assemblée entre mai 

et novembre 2010 (annexe 8) 
o Grandes lignes sur l'organisation et le fonctionnement 

10. Divers 

11. Clôture 
            Pour le Bureau: 

 

 

 

Marguerite Contat Hickel 
Coprésidente 

Liste des annexes jointes: 
• Annexe 1: Comptes 2009 avec imputations internes - fonctionnement 
• Annexe 2: Comptes 2009 - fonctionnement - exposé des motifs 
• Annexe 3: Comptes 2009 - investissement 
• Annexe 4: Comptes 2009 - investissement - exposé des motifs 
• Annexe 5: Rapport de la commission de contrôle financier 
• Annexe 6: Budget 2010 avec imputations internes - fonctionnement (pour information) 
• Annexe 7: Composantes du projet de budget de fonctionnement 2011 
• Annexe 8: Planification des séances plénières hebdomadaires de 14h à 23 h 
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